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Indiquer taux horaire dans contrat de travail

Par agent 7, le 03/04/2009 à 21:24

l'employeur doit-il indiquer dans le contrat de travail le taux horaire auquel on est payé ?

Par Visiteur, le 04/04/2009 à 07:16

un petit bonjour et éventuellement un petit merci ?????rnrnle contrat de travail doit préciser le
montant brut du salaire pour x heures....
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